
NOTICE TECHNIQUE DE PRESENTATION – DECLARATION DE PROJET  MICA Environnement 2019 

 

 

COMMUNE DE BULLY – Extension d’une carrière de roches massives – Lieux-dits « Lamure » et « Clavellières » (42) 94 

 

Règlement par prescriptions graphiques : 

Les périmètres du projet ne sont pas impactés par des dispositions règlementaires graphiques (Espace Boisés, 

Classés, protection patrimoniale ou environnementale…etc) qui soient complémentaires au règlement de zones. 

On note en revanche que la carrière est située en bordure de la RD 8 sur laquelle des obligations de recul des 

constructions sont fixées. Ainsi, dans une bande de 35 mètres depuis l’axe de la voie, les constructions à 

destination d’habitation sont interdites. Il en est de même pour les autres constructions dans une bande de 25 

mètres. Aucun projet d’habitation n’étant prévu en lien avec la carrière et la bande de 25 mètres correspondant 

plus ou moins aux limites du site le long de la RD, aucune installation nécessaire à la poursuite des activités de 

carrière ne sera contrainte par cette disposition. 

 

5.2.3 - Adaptation du document d’urbanisme 

Au regard de l’analyse de compatibilité des pièces du PLU, le projet de renouvellement/extension de carrière 

nécessite l’évolution de plusieurs pièces/éléments du PLU. 

 

Ainsi, les évolutions du PLU concernent : 

- Le renforcement de la cohérence entre le projet et le PADD 

- Changement de dispositif règlementaire de carrière en vigueur par la suppression du sous-secteur Na, 

passage des terrains concernés en zone N et mise en place d’une trame carrière au titre de l’article R.123-

11.c du code de l’urbanisme. 

- Evolution du règlement graphique avec l’extension du dispositif règlementaire de carrière 

- Evolution du règlement littéral et corrections/précisions de certaines dispositions 

 

 

5.2.3.1. Compléments du PADD 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables après DPMEC Document n°19-150 / F En annexe 

 

Comme précisé précédemment, le projet de carrière ne va à l’encontre d’aucune des orientations et d’aucun des 

objectifs du PADD. En revanche, un lien de cohérence est exigé par le code de l’urbanisme et consacré par la 

jurisprudence entre les pièces opposables (règlement, OAP) et le PADD. Ainsi, afin de faire évoluer les pièces 

opposables du PLU, et in fine permettre la réalisation du projet, il est nécessaire d’assurer le lien de cohérence 

entre les modifications apportées et le PADD. Or, le PADD ne mentionne que très brièvement l’existence de la 

carrière dans son schéma de principes au travers d’une illustration très restreinte. La carrière n’est pas 

mentionnée dans la partie littérale du PADD. 

 

Il est donc nécessaire, d’une part de mentionner explicitement la carrière dans la partie littérale tout en se 

prononçant sur la possibilité d’extension de celle-ci, et d’autre part de mettre en place une représentation 

graphique de la carrière qui soit cohérente avec le principe de son extension par une représentation moins précise 

et plus schématique de sa localisation. Le complément littéral est inséré dans l’orientation n°3 qui est celle qui 

aborde plus les enjeux de développement économique (notamment la future micro zone artisanale). 

 

Le projet de carrière n’étant pas sans impact d’un point de vue paysager, il sera explicité que ces impacts seront 

tolérés à tout le moins de manière temporaire.  

 

Ces compléments et la correction du schéma de principes n’affectent pas l’économie générale et relève 

principalement d’un complément sur la forme dont la vocation est juridique et ne remet pas en cause le projet 

de territoire communal. 

 

Extrait PADD après déclaration de projet (en rouge les mentions ajoutées) : 
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Schéma de principes du PADD avant déclaration de projet : 
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Schéma de principes du PADD après déclaration de projet : La correction concerne uniquement la modification 

de la bulle représentant la carrière. 
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5.2.3.2. Modification du dispositif règlementaire autorisant les activités de carrière 

 

En 2009, lors de l’approbation du PLU de Bully, il était juridiquement possible de créer des sous-secteurs naturels 

offrant des droits d’occupation des sols moins restrictifs que dans la zone Naturelle de droit général. A ce titre, le 

choix des rédacteurs du PLU avait été de classer le périmètre de carrière autorisé par le PLU en sous-secteur Na. 

La loi d’Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010 a profondément modifié les dispositions 

législatives de protections des zones agricoles et naturelles dans une logique, notamment de lutte contre 

l’étalement urbain. Elle a rendu impossible la création de sous-secteur de la zone N autorisant des constructions 

ou utilisations des sols non prévus en zone N sans passer par un dispositif de dérogation particulier : les secteurs 

de taille et de capacité d’Accueil Limitées. La mise en place de cette dérogation est limitée à un principe de 

limitation et d’exception et nécessite l’avis de la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers prévue par l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. Ce dispositif 

dérogatoire est par ailleurs principalement destiné à autoriser les constructions de bâtiments, d’aire d’accueil et 

terrains familiaux des gens du voyage et de résidences démontables. 

 

Le dispositif règlementaire consistant à créer un sous-secteur en zone Naturelle pour y autoriser les activités de 

carrière n’est donc plus possible ni pertinent. Si le sous-secteur Na restait opposable jusqu’à ce jour car le PLU 

n’avait pas connu d’évolution depuis 2009, la procédure de mise en compatibilité impose l’inscription de ces 

dispositions règlementaires dans le cadre législatif en vigueur. Ainsi, sans remettre en cause la vocation des 

terrains classés en zone Na et donc sans remettre en cause le projet de territoire sur ces terrains, il convient de 

modifier le dispositif règlementaire qui les encadre. Il s’agit d’une évolution règlementaire relevant de la forme 

juridique et non d’une évolution de fond. 

 

 

Déclassement des terrains classés en sous-secteur Na et mise en place d’une trame carrière 

Les possibilités de constructions, occupations et utilisations des sols en zone N est très contrainte. Seules « les 

constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs » compatibles avec l’exercice d’une activité 

agricole, pastorale et forestière y est autorisée sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages. Les activités de carrière ayant un impact sur les espaces naturels et les paysages ne sont 

pas autorisées dans ce cadre. 

 

En revanche, plusieurs dispositions permettent de dépasser ce principe d’interdiction. En ce qui concerne les 

activités de carrière, il est possible de faire usage des dispositions de l’article R.123-11.c (ancien) du code de 

l’urbanisme. Cet article précise que le règlement graphique du PLU peut, « en outre » des classements par zones, 

faire apparaître « les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les 

constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles sont autorisées ». Cette 

disposition permet donc d’autoriser les activités minières et de carrière sur des terrains présentant une richesse 

des sols ou sous-sols.  

Les terrains concernés ici par le projet de renouvellement et d’extension de carrière comptent sur la présence de 

rhyolite, une roche volcanique dure et compacte utilisée pour la réalisation de granulats à destination du BTP. Il 

s’agit d’un site rare bénéficiant déjà d’une autorisation d’exploitation qu’il convient de mettre à profit pour 

l’activité de construction du bassin roannais notamment. Le recours à l’article R.123-11.c ancien est donc justifié. 

 

La traduction de ce dispositif règlementaire consiste à mettre en place une trame graphique sur les terrains du 

projet. Cette trame graphique autorise les occupations et utilisations au sol telles que définies par l’article R.123-

11.c. Cette disposition n’autorise pas l’autorité compétente à fixer un règlement spécifique dans la trame en 

dehors de ce que prévoit le code de l’urbanisme. Ces dispositions se superposent à celles de la zone N et  

s’appliquent de manière alternative aux règles principales des articles N1 et N2. En revanche, il est possible, 

notamment dans les autres articles du règlement de la zone N, de fixer des règles alternatives aux règles 

principales lorsqu’elles permettent une application circonstanciée à des conditions locales particulières. Les 

enjeux spécifiques à l’activité de carrière justifient la mise en place de règle alternative en matière d’insertion 

paysagère par exemple (article N11). 

 

En conséquence, ce changement de dispositif règlementaire impactera les différentes évolutions du PLU 

réalisées dans la procédure de mise en compatibilité. 

- Classement en zone N classique de tous les terrains concernés par le périmètre de renouvellement et 

d’extension de la carrière 

- Mise en place d’une trame carrière sur tous ces mêmes terrains. 

- Suppression des dispositions littérales spécifiques du sous-secteur Na 

- Inscription dans le règlement de la prescription graphique « trame carrière » autorisant les activités 

prévues par l’article R.123-11.c (ancien) du code de l’urbanisme et les classements ICPE. 
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5.2.3.3. Evolution du document graphique 

La mise en compatibilité du PLU avec le projet de carrière implique plusieurs partis-pris règlementaires. Il s’agit 

tout d’abord de maintenir le principe d’autorisation de carrière dans tous les terrains bénéficiant déjà de cette 

possibilité avant la procédure. Cependant, le sous-secteur Na est supprimé au profit d’un classement en zone N 

sur lequel s’applique une prescription graphique d’autorisation de carrière (trame carrière).  17,6 hectares sont 

concernés. 

Par ailleurs, les terrains d’extension et de régularisation de la carrière classés en zone A sur un total de 5,9 hectares 

et en zone N sur une surface totale de 0,3 hectare sont soumis à la trame carrière et tous classés en zone N car 

ces terrains ne sont pas destinés à retrouver une fonction agricole. 6,2 hectares sont nouvellement concernés par 

le dispositif règlementaire de carrière après déclaration de projet.  

 

 

Extrait du plan de zonage 

avant déclaration de 

projet : 

 

Zonage Plu avant/après DPMEC Document n°19-150 / G En annexe 

 

Extrait du plan de zonage après déclaration de projet (et modification de l’intitulé de secteur Na) : 

 

- 17,8 hectares sont déclassés 

de Na vers N. 

- 6,2 hectares de zones A sont 

reclassées en zone N en vue 

de l’extension de la carrière 

(0,3 ha du périmètre 

d’extension est déjà classé 

en zone N). 

- Une trame carrière est mise 

en place sur une superficie 

totale de 24,3 hectares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



NOTICE TECHNIQUE DE PRESENTATION – DECLARATION DE PROJET  MICA Environnement 2019 

 

 

COMMUNE DE BULLY – Extension d’une carrière de roches massives – Lieux-dits « Lamure » et « Clavellières » (42) 100 

 

5.2.3.4. Evolution du tableau des surfaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.3.5. Evolutions du règlement littéral 

Règlement PLU avant/après DPMEC Document n°19-150 / H En annexe 

La partie littérale est également modifiée dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU. Ces évolutions des 

prescriptions écrites ont pour objet la modification du dispositif règlementaire de carrière basé maintenant sur 

l’article R.123-11.c (ancien) du code de l’urbanisme. 

 

Les évolutions du règlement littéral concernent également des dispositions déjà applicables au bénéfice des 

activités de carrière qu’il s’agit soit de rendre plus explicite, soit d’adapter aux activités effectives de carrière (cela 

concerne des dispositions applicables dans toute la zone N voir relève des dispositions techniques applicables à 

toutes les zones). 

Sont ainsi modifiés : 

- L’article DG9 applicables à toutes les zones concernant les mouvements de terre « Adaptation au 

terrain » ; 

- La création d’un article DG 11 pour la mise en place de la prescription graphique de trame carrière ; 

- La suppression des éléments Na dans les dispositions générales et dans la tête du chapitre des zones N ; 

- L’article N2 du règlement de la zone N ; 

- L’article N10 du règlement de la zone N ; 

- L’article N11 du règlement de la zone N ; 

- L’article N13 du règlement de la zone N ; 

- La synthèse des vocations relatives à chaque zone 
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Titre 1 Dispositions générales (extrait) 

 

Titre 2 Dispositions générales techniques (extrait) 
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Titre 5 Dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles (extrait) 
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